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Proposition pour la Liste de points
concernant le Rapport initial de la France

au Groupe de travail de la 12ème Pré-session du Comité des droits des personnes handicapées,

 23 au 27 septembre 2019

Soumis par :
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VOCACY FRANCE



- Advocacy-France: 
L’association Advocacy France, fondée en 1997, est une association d’usagers en santé mentale, médico-sociale et sociale, agrée par l’Etat français pour représenter les usagers du système de santé. Ses instances dirigeantes sont constituées en majorité des usagers ou ex-usagers des services de santé mentale et des services sociaux. Des membres de la famille, des proches, des professionnels et des bénévoles non-usagers en sont également membres en nombre minoritaire. Nos objectifs sont : de promouvoir et animer le concept et les pratiques « d’advocacy » en France en l’adaptant à la culture et à la situation française, créer des actions d'accès au recours permettant que les opinions des usagers soient prises en compte, leurs demandes justifiées entendues, l'accès à la responsabilité reconnu, la dignité et les droits des usagers en santé mentale respectés, ceci dans les champs médical, juridique et social. 

Advocacy-France décline ce mouvement d'action des usagers à travers le territoire grâce aux Espaces Conviviaux Citoyens (« ECC ») et les Groupes d’entraide mutuels (« GEM ») de son réseaux, notamment par le biais des associations Réseau Pair-Advocacy, Advocacy-Paris Île de France, Advocacy Basse-Normandie (Caen, Vire, Granville, Lisieux), et des GEMs dans les régions Auvergne-Rhone Alpes, Bretagne, PACA. 

Advocacy-France, 5 place des Fêtes, 75019 Paris, France, Tél. admin : 33 6 13 10 93 97

E-mail : siege@advocacy.fr / Site Web : www.advocacy.fr

- Zinzin Zine : 

Ce blog participatif, créé en 2015, est une boîte à outils pour les luttes des personnes psychiatrisées. Il vise à diffuser des outils théoriques et pratiques pour lutter contre le système psychiatrique et la psychophobie. Il s'agit aussi de poser d'autres regards (les nôtres !) sur nos multiples formes d'être au monde et nos difficultés à vivre. Des pistes, des contradictions, rien d'absolu ! voir : http://www.zinzinzine.net/
- Mlle Laurence Renaud : 46 ans, Psychiatrisée en lutte. Militant pour le respect des droits des personnes et la citoyenneté de chacun. Membre du Réseau Européen pour une Santé mentale démocratique depuis octobre 2016 et de la Commission psysoinsaccueil à Nuit Debout Paris.

Introduction

Nous avons l’honneur de soumettre au Comité des droits des personnes handicapées les informations suivantes dans le cadre de la Liste des points concernant le rapport initial de la France pour sa Pré-session du 23 au 27 septembre 2019. Nous souhaitons également soumettre un Rapport alternatif pour l’examen du premier rapport de la France en mars 2020. Notre objectif est de trouver le financement nécessaire pour avoir des représentants présents lors du briefing prévu le 23 septembre prochain à Genève et nous restons à votre entière disposition pour toute information ou précision complémentaires. 
Personnes contact : 


- Advocacy-France : Stéphanie Wooley, Administrateure chargée des relations internationales (coord. personnelles : Tél. : 33 6 85 31 59 65 / s.wooley@wanadoo.fr)

- Zinzin Zine : Ina (zinzinzine@riseup.net)

- Laurence Renaud : Tél. : 33 6 28 54 29 97 / laurence.renaud72@yahoo.fr
Fait à Paris, le 26 juillet 2019
Articles 1 à 4 : Objet, définitions, principes généraux et obligations générales
- Transposition de la CDPH en droit français 
La France n’a pas transposé et donné plein effet à l’intégralité des dispositions de la CDPH dans sa législation nationale, ce qui empêche la réalisation des droits des personnes handicapées en application de la Convention et leur accès à la justice. 
- Déclarations émises par la France lors de la ratification de la CDPH 

La déclaration émise par la France concernant le terme « consentement » à l’article 15 qu’elle interprète en application des instruments régionaux, telle la Convention du Conseil de l’Europe sur les droits de l’Homme et la biomédecine (Oviedo) ou de sa propre législation nationale constitue une discrimination et un obstacle majeur à la mise en œuvre de la Convention et l’accès aux droits des personnes en situation de handicap psychosocial. Concernant son autre déclaration sur la restriction de l’exercice du droit de vote à l’article 29, l’Etat vient en mars 2019 de lever les restrictions au droit de vote des personnes sous tutelle.

- Définition et évaluation du handicap

La définition du handicap et ses modalités d’évaluation telles que prévues par la loi française n° 2005-102 du 11 février 2005, sont contraires à la définition et à l’esprit de la Convention. La définition française s’inscrit clairement dans un modèle biomédical du handicap, basé sur des déficiences et des incapacités sans prendre en compte, autre qu’en tant que simple contexte, l’interaction de la personne et son environnement dans la production de situations de handicap.
 
La non distinction de l’établissement d’un diagnostic médical et l’orientation vers les services d’accompagnement relève de ce positionnement initial dans la définition du handicap et la médicalisation des procédures à toutes les étapes de l’établissement des droits des personnes en situation de handicap en France.

Par ailleurs, s’agissant de la définition de personnes handicapées de la CDPH, la traduction française officielle de la Convention manque de précision dans sa toute première phrase : « Persons with disabilities include those who have ... », qui est traduite de façon limitative en français par « Par personnes handicapées on entend des personnes qui présentent... ». Le verbe « include » (those) implique que d’autres personnes peuvent être concernées par une situation de handicap en plus des exemples cités. Ainsi, la traduction correcte de ce début de phrase serait « Par personnes handicapées on entend notamment des personnes qui présentent...». Cette application plus large, doit prendre en compte en particulier la situation de personnes ayant un handicap psychosocial ou psychique confrontées par intermittence à ces obstacles de l’environnement.
 - “Projet de Protocole additionnel à la Convention d’Oviedo sur les droits de l’homme et la biomédecine concernant la protection des droits de l’homme et de la dignité des personnes atteintes de troubles mentaux en matière de placement involontaire et du traitement involontaire” du Conseil de l’Europe

Ce Projet de protocole, qui autorise le placement et le traitement des personnes ayant un handicap psychosocial sans leur consentement, est en contradiction flagrante avec les dispositions de la CDPH tel que dénoncé par plusieurs instances de l’ONU et du Conseil de l’Europe lui-même. Plusieurs organismes français ont également émis des avis défavorables (le Défenseur des droits
 et observations communes de la Commission nationale consultative des droits de l’homme (« CNCDH ») et le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (« CGLPL »)
.
- La Représentation des personnes en situation de handicap psychosocial 

Au niveau de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique en matière du handicap et de santé, la représentation des personnes en situation de handicap psychosocial est cooptée dans la majorité des cas par l’association nationale « UNAFAM » (Union nationale de familles et amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques), par des grands groupes de prestataires de services aux personnes handicapées, et par la « FNAPSY » (Fédération nationale des patients en psychiatrie), cette dernière étant aujourd’hui composée quasi-exclusivement de structures occupationnelles type clubhouse (« GEM » - Groupes d’entraide mutuelle mis en place au niveau local et financés par l’Etat), et qui ne représentent pas les intérêts des autres associations en France plus orientées vers les activités d’advocacy et la défense des droits et accès aux recours des personnes en situation de handicap psychosocial.
En 2016 pour la première fois, une association majoritairement représentative des personnes en situation de handicap psychosocial (Advocacy-France) a été élue au Conseil d’administration du CFHE (Conseil français des personnes handicapées pour les questions européennes fondé en 1993), mais nos représentants manquent de moyens pour leur action (financement des déplacements, soutien administratif). Nos préoccupations au sujet de l’examen de la France par le Comité ne sont que partiellement prises en compte face aux autres associations membres composées de familles et de prestataires de services bien plus puissants que les associations de personnes en situation de handicap psychosocial.
Il en est de même pour l’Union nationale des associations d’usagers agréées du système de santé (« UNAASS » ou « France assos santé ») créée y compris jusqu’au texte de ses Statuts par loi et décret de l’Etat. Alors que cette Union est dotée d’un budget très important (5 172 840 € en 2017), Advocacy-France qui en est le seule membre du « collège handicap » composé de personnes directement concernées a la plus grande difficulté pour financer la cotisation annuelle de 150 € exigée. Vu la situation spécifique très difficile des associations dirigées par des personnes en situation de handicap psychosocial, une participation et une représentation authentiques sont impossible. Cette Union est aussi chapeautée par les grandes fédérations et associations, dont l’UNAFAM et des prestataires de services, avec un système très centralisée à Paris laissant de moins en moins d’initiative aux « Unions Régionales » de son réseau. 
La Fédération SUD Santé Sociaux (syndicat) dénonce aussi ces politiques et l’incapacité de l’Etat à travailler avec les personnes les plus concernées sur le terrain dans un article illustrant la situation.
 Le personnel de plusieurs établissements psychiatriques ont fait grève (y compris des grèves de la fin), organiser des manifestations et des actions notamment depuis mars 2018 pour réclamer plus de ressources et de meilleures conditions
. La situation est regrettable et illustre de nouveau l’incapacité des autorités à négocier avec le personnel des hôpitaux psychiatriques et encore moins les personnes qui y sont enfermées.
On voit bien que l’Etat décrit la participation active des personnes en situation de handicap tout simplement comme « un mouvement lent mais irréversible »
 et ignorent les principes de l’Observation générale n° 7 sur la participation des personnes handicapées. 
QUESTIONS PROPOSÉES :
1. Quels sont les mesures prises par l’Etat français pour transposer les dispositions de la CDPH dans le droit national ?

2. Quand est-ce que la France retirera sa déclaration interprétative concernant l’article 15 qui empêchent la pleine application de la CDPH et la prise en compte des Observations générales et des lignes directrices sur l’article 14 du Comité des droits ? 

3. Quand et comment l’Etat français compte-t-il modifier la définition du handicap dans sa législation pour qu’elle soit conforme à la définition du handicap fondée sur les droits humains et à l’objet de la CDPH ? 
4. Nous comptons sur le Comité des droits pour encourager vivement le Gouvernement français à ne pas ratifier le projet de protocole à la Convention d’Oviedo qui prévoit le placement et le traitement des personnes ayant un handicap psychosocial sans leur  consentement et qui compromettrait les efforts déjà en route pour tendre vers une politique du handicap psychosocial en conformité avec la CDPH.
5. Que fait l’Etat français pour assurer que toutes les associations représentatives des personnes en situation de handicap psychosocial elles-mêmes aient les moyens de participer activement dans l’élaboration et la mise en œuvre des lois et des politiques adoptées aux fins de l’application de la CDPH, ainsi que dans l’adoption de toute décision sur des questions relatives aux personnes handicapées ? 
Article 5: Égalité et non-discrimination 
- Loi spécifique à l’hospitalisation et le traitement psychiatriques sans consentement, et le traitement forcé en ambulatoire des personnes en situation de handicap psychosocial
Les personnes en situation de handicap psychosocial sont particulièrement victimes de discrimination en raison de l’hospitalisation et des traitements psychiatriques sans leur consentement qu’ils subissent, et la privation de leur liberté et de leur droit à l’autodétermination. Ces pratiques discriminatoires sont basées sur la notion de déficiences réels ou perçus et la négation de la volonté et des préférences des personnes qu’on estime incapables de consentir ou prendre des décisions (voir articles 12, 14-17 ci-dessous). 

- Fichage discriminatoire
Une autre préoccupation majeure est la protection des données personnelles des personnes en situation de handicap psychosocial placées en soins psychiatriques sans leur consentement depuis notamment le décret n° 2019-412 du 6 mai 2019. Déjà disponibles par le fichier informatique « HOPSYWEB » qui prévoit le suivi départemental des personnes en soins psychiatriques sans consentement
, ce nouveau décret autorise la mise en relation entre ces données HOPSYWEB et le Fichier de traitement des signalements pour la prévention de la radicalisation à caractère terroriste (« FSPRT »).

L’ancien Ministre de l’intérieur de l’époque, Gérard Collomb, évoquait déjà la possibilité d'avoir "des protocoles, quand un certain nombre de gens ont des délires autour de la radicalisation islamique" et la nécessité de se prémunir contre le passage à l'acte d'un "certain nombre d'esprits faibles" qui voudraient imiter les terroristes.

Cette assimilation des personnes en soins psychiatriques et des personnes terroristes n’est pas acceptable et ne peut que renforcer la stigmatisation contre des personnes en situation de handicap psychosocial. Le Conseil national de l'Ordre des médecins et des syndicats de médecins et de psychiatres ont contesté ce décret et la levée du secret professionnel qu’il implique, déjà violé par les échanges de courriels entre la police et les hôpitaux psychiatriques et constituant également une violation de l’article 23 de la CDPH.

- Pratiques discriminatoires de CapEmploi (« organisme de placement spécialisé exerçant une mission de service public de préparation, de l’accompagnement, du suivi durable et du maintien dans l’emploi des personnes handicapées ») 
Nous sommes préoccupés par l’exigence de CapEmploi d'imposer « une prestation de diagnostic approfondi » par des associations intermédiaires autorisées dans ce cadre (« pps ») à recueillir des informations médicales confidentielles auprès des médecins et à prendre contact avec les anciens employeurs de la personne handicapée demandeuse d’emploi avant d’appuyer tout projet professionnel. Ceci afin d’émettre des préconisations d’aptitude à travailler en milieu ordinaire ou à être orienté vers le milieu protégé ou pas apte à travailler du tout. En cas de refus de la divulgation de ces informations personnelles, les services de CapEmploi pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées ne sont plus disponibles pour la personne. 

- Pratiques discriminatoires des Bailleurs sociaux

L’association Neptune a publié un communiqué
 sur son enquête concernant le recueil auprès d’une dizaine d’organismes de logements sociaux publics et privés de Paris des « signaux faibles » (impayés de loyer, désordre dans le logement, « comportement incohérent », plaintes répétées à l’encontre du bailleur) par la mission « ELIAHS » afin de faire intervenir sur place une équipe pluridisciplinaire comportant psychiatre, psychologue et travailleur social. Ces « signaux » sont transmis au moyen d’une « fiche standardisée » remplie officiellement par les gardiens d’immeubles, mais nécessairement complétée par le bailleur pour les signalements d’impayés. La visite faite est dans le but d’évaluer le besoin de soins psychiatriques et/ou d’une aide sociale. Il s’agit non seulement d’une violation de la vie privée contre des personnes en situation de handicap psychosocial ou de précarité vivant dans un logement social, mais une atteinte importante au secret médical (donc une violation des articles 22 et 23 de la CDPH) puisque de multiples acteurs non médicaux sont intégrés dans ce dispositif de repérage, notamment les directions des sociétés de logement et les gardiens d’immeubles également en violation de la loi L1110-4 du Code de la santé publique sur le secret médical.
Des modifications substantielles du droit français, ainsi que d’autres mesures sont nécessaires pour assurer l’égalité et la non-discrimination des personnes handicapées et remplir les obligations de la France en application de la CDPH.

QUESTIONS PROPOSÉES :

Quelle est la stratégie de l’Etat français pour mettre fin aux lois et décrets discriminatoires permettant l’hospitalisation et le traitement sous contrainte et le fichage de personnes en situation de handicap psychosocial afin d’harmoniser son droit avec les principes et les dispositions de la CDPH ? 

Quelle est la stratégie de l’Etat français pour mettre fin à cette dérive sécuritaire et pour combattre la discrimination et changer la représentation de la société des personnes en situation de handicap, notamment en ce qui concerne le handicap psychosocial et le lien fait avec le terrorisme, sur la base des principes des droits humains ?

Article 12 : Reconnaissance de la personnalité juridique dans des conditions d'égalité 
Malgré le tout récent progrès en matière du droit de vote des personnes sous tutelle, les différentes mesures de protection représentent encore une solution très répandue en France. Selon le Rapport de 2016 de la Cour des Comptes, 700 000 personnes en France seraient frappées par l’un de ces régimes de protection en décembre 2015 - chiffre identique à celui rapporté en 2006. Cependant, le chiffre donné par le Ministère de la Justice en 2006 est considéré « erroné » par la Cour des Comptes, qui estime qu’après correction, le taux de croissance annuelle des mesures de protection ouvertes chaque année continue de croître à un rythme plus rapide qu’avant la dernière réforme (+ 5,0 % en moyenne depuis 2009) !
 Le Rapport initial de la France fait état de 647 746 personnes fin 2013.

Malgré le fait que les mesures de protection ne doivent être prononcées par le juge « que lorsque des dispositifs juridiques moins contraignants ne peuvent être mis en œuvre »
, peu d’alternatifs et de moyens « moins contraignants » n’existent ou ne sont proposés. Le système de soutien à la prise de décision prévu dans la loi de 2007 sur la « protection des majeurs » est bien moins usité que les régimes de protection (« MASP » - Mesures d’accompagnement social personnalisé, un contrat librement consenti avec les services sociaux pour une aide à la gestion des prestations sociales et à l’inclusion sociale sans impact sur la capacité juridique de la personne). Ce système n’est que peu mis en œuvre en raison du caractère contractuel et complexe de ces mesures, à la communication insuffisante des pouvoirs publics sur leur existence, et à la faible mobilisation des départements, inquiets du coût de ces mesures.

D’autres systèmes de prise de décision substitutives existantes, tels la « Mesure d’accompagnement judiciaire - « MAJ »
 ou « l’habilitation familiale »
 sont mis en place sous l’autorité du juge, mais il n’y a pas de contrôle judiciaire ultérieur de ces mesures ce qui n’est pas acceptable.

Sans mesure formelle de « protection » (tutelle/curatelle), les personnes en situation de handicap psychosocial sont privées de fait de leur capacité juridique lors de leur hospitalisation et/ou traitement sous contrainte autorisée par la loi car elles sont estimées incapables de donner leur consentement.

En France, des personnes peuvent être jugées irresponsables pénalement
 si « la personne était atteinte, au moment des faits, d'un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes » et soumises à une obligation de soins en milieu fermé (« Unité pour malades difficiles ») pour une période indéfinie.
Il existe quand même des outils de prévoyance : des « personnes de confiance » et le « mandat de protection future » mais qui ne sont pas non plus suffisamment utilisés en psychiatrie. Ce mandat permet de décider en avance les mesures devant être prises en cas de perte de capacité juridique à l’avenir. Cette méthode est toujours basée sur une évaluation de la capacité mentale de la personne et permet la privation de capacité juridique. La personne n’a aucun contrôle sur la date à laquelle le mandat de protection future devra rentrer en vigueur ou cesser de s’appliquer. Le travail sur les « Directives anticipées » en psychiatrie mérite d’être développé et ce mandat de protection future mieux encadré.

QUESTIONS PROPOSÉES :

Quelles mesures l’Etat français va-t-il prendre pour abroger les mesures de protection involontaires et assurer la pleine reconnaissance à la fois de la personnalité juridique, de la capacité juridique et de la responsabilité des personnes handicapées dans tous les aspects de la vie, et notamment en matière de leur santé en conformité avec la CDPH ?

Quelles mesures et quels moyens mettra en œuvre l’Etat français pour remplacer ces formes de substitution de la capacité juridique par des véritables systèmes d’accompagnement à la prise de décision, qui respectent l’autonomie, la volonté et les préférences des personnes, telles que les mesures d’accompagnement social personnalisé (« MASP ») et des nouveaux programmes visant l’autonomie de toutes les personnes en situation de handicap psychosocial sans cibler uniquement ceux en grande difficulté sociale ? Que compte faire l’Etat à cet égard pour en assurer la promotion des pouvoirs publics de ces systèmes d’accompagnement et la mobilisation des régions et départements chargés de leur mise en œuvre par la voie de formations et moyens humains ?
Quels efforts fait l’Etat français pour fournir des données fiables et détaillées sur ces différentes méthodes substitutives de capacité actuelles, et sur le nombre de personnes de confiance désignées par des personnes en situation de handicap psychosocial ?

Article 14 : Liberté et sécurité de la personne 
Privation de liberté en hôpital psychiatrique 

La privation de liberté en institution psychiatrique est traumatisante et nuit à l’intégrité physique et mentale de la personne, et a été reconnue comme une forme de torture et de traitement cruel.
  L’hospitalisation sous contrainte en psychiatrie est dans tous les cas une discrimination contre les personnes en situation de handicap psychosocial car elle est basée sur une déficience réelle ou perçue et constitue une privation arbitraire de liberté qui est interdite en application de la CDPH.
  Ceci reste vrai même si des critères supplémentaires sont avancés pour justifier la détention, comme la prétendue nécessité de soins ou de traitements ou le risque ou la dangerosité.

Mais la loi française
 pourtant modifiée en 2011 et en 2013 autorise la privation de liberté en raison d’un handicap psychosocial (un « état mental (qui) impose des soins immédiats assortis soit d’une surveillance médicale justifiant une hospitalisation complète ou une surveillance médicale régulière en ambulatoire », une prétendue « impossibilité pour le patient de consentir aux soins », ou encore une « atteinte à la sûreté des personnes ou à l’ordre public », ou « un risque grave d’atteinte à l’intégrité du patient »).

Ces « normes » sont de conception désuète et discriminatoire et doivent être remplacées par des dispositions en conformité avec la CDPH qui prévaut aujourd’hui.

Plus de 92 000 personnes ont été hospitalisées au moins une fois sans leur consentement en psychiatrie en 2015 en France, représentant 24 % de la file active hospitalisée en psychiatrie à temps plein. Ce chiffre est à la hausse, puisque le nombre de personnes soumises à des soins psychiatriques contre leur gré a augmenté de 15 % entre 2012 et 2015
 depuis la réforme de 2011/2013 de la loi. 

Cette réforme de la loi française spécifique à l’hospitalisation et le traitement en psychiatrie sans consentement, aujourd’hui intitulée « loi relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge » a introduit une procédure d’hospitalisation forcée facilitée, prévue en « cas d’urgence » sous motif de « péril imminent ». Cette procédure démontre de nouveau que les exceptions deviennent la règle avec le nombre de personnes hospitalisées au motif de « péril imminent » ayant plus que doublé (+ 128 %) entre 2012 lorsqu’il a été mis en vigueur et 2015 : allant de 8 500 personnes à 19 500 personnes.
 Pendant la même période, le nombre de personnes hospitalisées à la demande d’un représentant de l’État a augmenté de 8 %
. 

La réforme de cette loi spécifique a également étendu le champ d’application de la loi hors des murs de l’hôpital psychiatrique et des personnes sont maintenant soumises à des « programmes de soins » (comprendre « soins psychiatriques contraints en ambulatoire » ou « CTO »). Une décision du Conseil Constitutionnel a déclaré que les programmes de soins ne peuvent faire l’objet d’une coercition - une mise en œuvre par la force – ce qui signifierait qu’ils seraient donc « librement consentis » par la personne. Cependant, en cas de refus de soins, la personne verra toute la procédure d’hospitalisation forcée à temps complet relancée contre elle.  
Ceci soulève un grave problème de la notion du « consentement » dans le cadre de ces « programmes de soins » surtout quand le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme a expliqué clairement que « En dehors des institutions, le recours à des ordonnances de traitement en milieu communautaire ou au traitement ambulatoire obligatoire, même lorsque celui-ci est dispensé dans la communauté, constitue une violation du droit à la liberté et à la sécurité de la personne, puisque ces mesures imposent un traitement sous la menace de la détention en cas de refus. »

Pour ce qu’il ait des recours possibles, une personne hospitalisée en psychiatrie sous contrainte doit être présentée devant un juge des libertés et de la détention pour contrôle dans les 12 jours seulement suivant sa détention et son traitement. Dans ces conditions, notamment après l’effet de traitements puissants, les personnes ont le plus grand mal à se défendre.
 Le nombre de mainlevées de cette mesure par les juges a aussi augmenté de 5 193 cas en 2012 à 6 934 en 2018 (ce dernier chiffre ne prenant pas en compte plusieurs centaines d’affaires en appel qui sont à ajouter). Ceci représente depuis 2012 environ 9 % des soins en psychiatrie sous contrainte.

Par ailleurs, d’autres formes d’hospitalisation sans consentement concernent des populations spécifiques : les détenus, les personnes déclarées pénalement irresponsables et les mineurs.

QUESTIONS PROPOSÉES :

Quelles mesures l’Etat français va-t-il prendre pour abroger la loi n° 2013-869 du 27 septembre 2013 modifiant la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 qui permet la privation de liberté en raison de problèmes de santé mentale ou de handicap psychosocial afin d’assurer que tous les services de santé mentale soient assurés avec le consentement libre et éclairé de la personne concernée ?

Quelles mesures seront prises par l’Etat français pour remplacer l’hospitalisation et le traitement sous contrainte par un large éventail de services qui répondent aux demandes des personnes en situation de handicap psychosocial, qui respectent leur autonomie, leurs choix et leur dignité, y compris le soutien des pairs et d’autres alternatives au modèle biomédical de la santé mentale extrêmement répandu en France ? Dans le cadre de ces mesures, quand est-ce que l’accès à un psychologue de son choix et aux « thérapies de la parole » sera remboursé par le système de santé public ? Quels sont les projets spécifiques relatifs aux urgences psychiatriques et aux centres de crise et d’accueil, ou lieux de répit alternatifs à l’hospitalisation, non limités aux personnes sans domicile fixe ? Comment l’Etat mettra en place ces services avec l’étroite collaboration et l’implication de toutes les associations représentatives des personnes en situation de handicap psychosocial elles-mêmes ? 

Quelles mesures l’Etat français va-t-il prendre pour promouvoir et former les équipes des institutions psychiatriques et sociales de l’approche basée sur les droits humains de la CDPH ? 

Quelles mesures l’Etat français va-t-il prendre pour assurer les aménagements raisonnables nécessaires aux personnes en situation de handicap psychosocial qui sont détenues, leur fournir le même niveau de soins que la population générale basée sur leur consentement libre et éclairé, et arrêter de diriger des personnes vers un système parallèle au système de justice pénale
. Depuis quelques années, la construction de nouvelles unités psychiatriques pour personnes incarcérées ou « UHSA » (Unités hospitalières spécialement aménagées) qui sont sous l’autorité de l’administration pénitentiaire devraient également être accessibles à la demande des personnes, et non pas sans leur consentement.

Articles 15, 16, 17 : Droit de ne pas être soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, l’exploitation, à la violence et à la maltraitance et protection de l’intégrité de la personne 

Hospitalisation et traitements sous contrainte en psychiatrie

En France, l’hospitalisation sous contrainte en psychiatrie comporte une « obligation de soins » prodigués sous forme de médicaments puissants, souvent administrés de force, et comprenant aussi des pratiques d’isolement et de contention mécanique. Cet internement contre la volonté de la personne constitue une détention arbitraire, et de la maltraitance ou de la torture vu les dommages qui en résultent inévitablement et est contraire au droit international.
  

Ces pratiques violentes sont discriminatoires, nuisent à l’intégrité physique et mentale des personnes en situation de handicap psychosocial et entrainent une souffrance et une angoisse intenses, menant à un traumatisme profond parmi les personnes qui en sont victimes.

Isolement et contention 

Le fait que depuis 2016, la Haute Autorité de Santé (HAS) ait émis (sic) une « Recommandation de bonne pratique pour l’isolement et la contention en psychiatrie générale »
, qu’un registre et un observatoire de ces pratiques aient été mis en place avec encore des difficultés, et que l’Instruction n° DGOS/2017/109 « relative à la politique de réduction des pratiques d’isolement et de contention » ait été émise a au moins eu le mérite de sensibiliser les professionnels aux violations des droits humains commis mais ces pratiques proprement dites ne sont toujours pas mises en question par les autorités en France.

Malgré un meilleur cadre instauré par la loi pour l’utilisation de ces mesures, aucun recours immédiat n’est possible pour les patients soumis à l’isolement ou la contention. 

En outre, avec l’adoption comme dans d’autres pays européens, d’une nouvelle terminologie (« chambre d’apaisement », « chambre de réflexion » ...), il reste des questions quant à l’étendu des informations qui seront réellement consignées dans ce nouveau registre. 
Les pratiques de contention qui existent en dehors des services psychiatriques (services d’urgences, structures médicosociales, EPHAD pour personnes âgées dépendantes
) ne font toujours pas l’objet d’aucun recueil ou encadrement législatif, ni de visites de contrôle du CGLPL. 

Il n’existe pas de statistiques pour savoir l’étendue de l’utilisation de la contention en institution psychiatrique. En ce qui concerne le recours à l’isolement : cette pratique concernait 4 % des patients hospitalisés en 2003, 8 % en 2015 (28 000), avec une durée moyenne de mise en isolement de 15 jours par patient.
  Des données sur l’utilisation de la contention devaient être rendues disponibles pour la première fois l’année dernière.

En attendant, le CGLPL, Mme Adeline Hazan, explique dans son Rapport de 2016 qu’« au cours des vingt ou trente dernières années, une augmentation permanente de ces pratiques a été malheureusement constatée ».  Le Contrôleur note la « banalisation » de ces pratiques dues à « un manque de travail clinique, médical et infirmier », et que « la manière dont elles sont mises en œuvre est souvent humiliante, indigne, parfois dangereuse ». 

Le CGLPL a aussi émis plusieurs rapports cinglants, notamment son Rapport sur « L'isolement et la contention dans les établissements de santé mentale » en avril 2016, et ses « Recommandations en urgence » émises le 8 février 2016 suite à la constatation de violations graves des droits humains constatées au Centre psychothérapique de l'Ain (Bourg-en-Bresse).
  L’Etat a été condamné à verser 300 000 € pour une hospitalisation sous contrainte dans ce Centre de plus de 11 ans jugée illégale.

Au niveau de l’ONU, les observations finales du 10 juin 2016 du Comité contre la torture concernant le septième rapport périodique de la France abordaient de même ces préoccupations et les dysfonctionnements du système.
 

Le 15 février 2017, Messieurs les Députés Robiliard et Jacquat ont déposé leur rapport d’évaluation sur la réforme de la loi s’interrogeant sur la progression significative du nombre de patients suivis en soins sans consentement, une certaine « banalisation » du recours aux procédures d’urgence, les disparités géographiques, et déploraient l’absence de données nationales exhaustives et le déficit d’information des justiciables sur leurs droits.

Soins psychiatriques contraints en ambulatoire dits « programme de soins »

Nous avons vu que d’après le Conseil Constitutionnel, un programme de soins ne peut pas se voir administrer « de manière coercitive », ni « être conduit ou maintenu de force », mais en cas de refus, la personne doit être hospitalisée ou ré-hospitalisée à temps plein selon l’une des procédures de la loi. Autrement dit, les personnes soumises aux programmes de soins vivent sous la menace de la détention et du traitement forcé en hôpital psychiatrique. Le « consentement » donné à un programme de soins tout simplement pour sortir de l’hôpital, y compris avant les 12 jours limites pour être présenté devant le Juge des libertés et de la détention qui peut arranger les institutions en raison des difficultés de mise en place de ces audiences est à mettre en question.   
Car ces « programmes de soins » ne sont soumis à aucun contrôle obligatoire du juge par la suite et la durée du programme de soins sans consentement en ambulatoire dépend des décisions du psychiatre traitant chargé de son suivi et/ou du Préfet. La personne contrainte aux soins en ambulatoire peut saisir le juge pour solliciter la mainlevée de la mesure, mais cette procédure est difficile en pratique.
Loin d’ouvrir « la possibilité d’adapter la modalité de prise en charge à l’état de santé de chaque patient et ses évolutions »
, mais plutôt un moyen d’étendre les traitements contraints en dehors de l’hôpital, 37 000 personnes étaient soumises à des programmes de soins ambulatoires ou à temps partiel sans consentement en 2015, nouveaux ou en cours, ou l’équivalent de 28 personnes sur 1 000 suivies en ambulatoire. En 2015, les programmes de soins sans consentement concernaient 40 % de la totalité des personnes soumises à une forme ou une autre de soins sans consentement (hospitalisation ou programme de soins en ambulatoire).
 
Il est à noter que plus de deux millions de français sont soignés en psychiatrie en ambulatoire en secteur public et privé, avec un taux d’hospitalisation de 420 000 personne par an.
 En outre, selon la CNAMTS, 6,2 millions de personnes supplémentaires en France consomment des médicaments psychotropes.
 Les soins psychiatriques actuellement dispensés par les services de santé mentale, et notamment dans les hôpitaux français, sont fondés sur une approche quasi-exclusivement biomédicale de la psychiatrie largement contestée et sous l’influence des laboratoires pharmaceutiques. Il y a très peu de thérapies disponibles, des séances avec un psychologue ne sont que rarement remboursés, et les Centres Médico-Psychologiques (censés être des centres communautaires des services de santé mentale) sont largement occupés aujourd’hui par la prise en charge de patients sous programme de soins (médicaments injectés à effet retard). 

Cette approche réduit les personnes ayant un handicap psychosocial à un « trouble ». Par ricochet, cette approche réductrice ne permet pas aux personnes handicapées de jouir de leur « personnalité juridique » et de leur autonomie, et est étroitement liée à l’hospitalisation « longue durée », les traitements sans consentement, l’institutionnalisation, et jusqu’à « l’exportation » en Belgique de ces personnes dans des lieux de vie qui manquent en France. 

Le déni de capacité juridique en ce qui concerne le choix de son traitement est inhérent au système. Les Etats parties sont obligés d’assurer des recours utiles et une réparation aux victimes de ces graves violations des droits humains.

QUESTIONS PROPOSÉES :

Quelles mesures l’Etat français va-t-il prendre pour assurer que tous les soins de santé mentale sont proposés sur la base du consentement libre et éclairé de la personne concernée et pour abolir toutes dispositions autorisant des interventions contraintes et forcées dans les établissements de psychiatrie ?

Quelles mesures l’Etat français met-il en place afin d’interdire, de prévenir et de sanctionner toutes les formes de traitements inhumains, dégradants et non éthiques tels les mesures de contention chimique, physique et mécanique dans les lieux de soins et dans les institutions d’accueil, d’hébergement, d’enseignement spécialisé, etc. et pour qu’aucun traitement ne soit administré contre la gré des personnes en situation de handicap psychosocial ? 
Quel est l’état aujourd’hui de la mise en place du registre des pratiques d’isolement et de contention, notamment face aux refus de certains services ne souhaitant pas pratiquer ces méthodes ?   Comment ces données et indicateurs ont été utilisés et recueillis semestriellement par la DGOS afin de mieux suivre le recours à ces pratiques ? Quand est-ce que les données sur l’utilisation de la contention en milieu psychiatrique seront rendues publiques ? 

En conclusion, nous profitons de cette occasion pour remercier d’avance les membres du Comité CDPH de prendre en compte notre soumission, et de nouveau, restons à votre entière disposition pour toute information complémentaire ou question.
� Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice


� Voir rapport et recommandations du Conseiller honoraire à la Cour de Cassation (M. Blatman) au Défenseur des Droits en 2016 qui souligne cet écart de la définition française à celle de la Convention et l’attentisme de l’Etat français ; voir aussi le Rapport de la Rapporteuse spéciale sur les droits des personnes handicapées de sa visite en France, 8 janvier 2019, p. 6


� Avis 18-29 du 5 décembre 2018 portant sur le projet de protocole additionnel à la Convention sur la protection des droits de l’homme et la dignité des personnes atteintes de troubles mentaux en matière de placement et de traitement involontaires (Convention d’Oviedo) � HYPERLINK "https://juridique.defenseurdesdroits.fr/index.php?lvl=notice_display&id=26814" ��https://juridique.defenseurdesdroits.fr/index.php?lvl=notice_display&id=26814�


� Observations communes du CGLPL et de la CNCDH : � HYPERLINK "http://www.cglpl.fr/2019/projet-de-protocole-additionnel-a-la-convention-sur-les-droits-de-lhomme-et-la-biomedecine-du-conseil-de-leurope/" ��http://www.cglpl.fr/2019/projet-de-protocole-additionnel-a-la-convention-sur-les-droits-de-lhomme-et-la-biomedecine-du-conseil-de-leurope/�





� Voir : � HYPERLINK "http://www.sudsantesociaux.org/pas-de-quartier-pour-le-secteur.html" ��http://www.sudsantesociaux.org/pas-de-quartier-pour-le-secteur.html�





� Voir notamment, mais pas la seule, la situation de l’Hôpital psychiatrique de Rouvray (Rouen) - connu comme ”le plus surpeuplé de France” : � HYPERLINK "https://www.lemonde.fr/sante/article/2018/06/04/hopital-psychiatrique-du-rouvray-deux-grevistes-de-la-faim-hospitalises_5309586_1651302.html" ��https://www.lemonde.fr/sante/article/2018/06/04/hopital-psychiatrique-du-rouvray-deux-grevistes-de-la-faim-hospitalises_5309586_1651302.html�, occupation of the management department of the hospital: � HYPERLINK "https://www.lemonde.fr//sante/article/2018/06/06/a-l-hopital-psychiatrique-du-rouvray-greve-de-la-faim-pour-desmoyens_5310386_1651302.html" ��https://www.lemonde.fr//sante/article/2018/06/06/a-l-hopital-psychiatrique-du-rouvray-greve-de-la-faim-pour-desmoyens_5310386_1651302.html�, � HYPERLINK "https://www.apmnews.com/nostory.php?uid=64908&objet=322573" ��https://www.apmnews.com/nostory.php?uid=64908&objet=322573� and � HYPERLINK "https://printempsdelapsychiatrie.org/category/le-manifeste-et-ses-signataires/" ��https://printempsdelapsychiatrie.org/category/le-manifeste-et-ses-signataires/�


� Rapport initial de la France, 167.


� Décret No. 2018-383 du 23 mai 2018


� 23/08/17 - 17h03 - HOSPIMEDIA, Les psychiatres hospitaliers redoutent le retour d'amalgames entre maladie mentale et dangerosité, � HYPERLINK "https://www.hospimedia.fr/actualite/articles/20170823-societe-les-psychiatres-hospitaliers-redoutent-le-retour-d" ��https://www.hospimedia.fr/actualite/articles/20170823-societe-les-psychiatres-hospitaliers-redoutent-le-retour-d�





� voir : � HYPERLINK "https://www.forumpsy.net/t1948-fichage-psychiatrique-par-les-bailleurs-sociaux-a-paris-l-enquete" ��https://www.forumpsy.net/t1948-fichage-psychiatrique-par-les-bailleurs-sociaux-a-paris-l-enquete�





� Cour des Comptes, ”La protection juridique des majeurs : une réforme ambitieuse, une mise en œuvre défaillante”, 04/10/2016  


  � HYPERLINK "https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-protection-juridique-des-majeurs-une-reforme-ambitieuse-une-mise-en-oeuvre" ��https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-protection-juridique-des-majeurs-une-reforme-ambitieuse-une-mise-en-oeuvre�


� Rapport initial de la France, 114


� Loi du 5 mars 2007


� Ordonnance n° 2015-1288 du 15 octobre 2015


� Article 122-1 du Code pénal


� Rapport du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, Juan E. Méndez A/HRC/22/53, 1 février 2013 ; Santé mentale et droits de l’homme, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme A/HRC/34/32, 31 janvier 2017, par 31,


� Observation Générale n° 1 du Comité CDPH, par 42, Lignes Directrice du Comité CDPH sur l’article 14, par 6.


� Lignes Directrice du Comité CDPH sur l’article 14, par 13


� La Loi n°2013-869 du 27 septembre 2013 modifiant certaines dispositions issues de la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes  faisant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge


� Coldefy, M., & Fernandes, S, « Les soins sans consentement en psychiatrie : bilan après quatre années de mise en œuvre de la loi du 5 juillet 2011 ». Questions d’Économie de la Santé. n°222 - février 2017, IRDES. � HYPERLINK "http://www.irdes.fr/recherche/questions-d-economie-de-la-sante/222-les-soins-sans-consentement-en-psychiatrie.pdf" ��http://www.irdes.fr/recherche/questions-d-economie-de-la-sante/222-les-soins-sans-consentement-en-psychiatrie.pdf�


� ”Les visites du CGLPL confirment cette tendance. Il n’est pas rare que les soins sans consentement atteignent 40 % du nombre des hospitalisations. Dans un cas extrême, certes pour un service de toute petite taille (moins de quarante lits), les soins sans consentement oscillent selon les années entre 65 et 80 % du nombre des hospitalisations. Dans un autre établissement, les hospitalisations pour cause de péril imminent représentaient 48 % de l’ensemble des patients en soins sans consentement.” Rapport d’activité 2017 du CGLPL


� Coldefy, M., & Fernandes, S., op. cit.


� Op. cit, Rapport Santé Mentale et Droits de l’Homme du du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, par. 30


� Voir à ce sujet le documentaire intitulé « 12 jours » de Raymond Depardon, informations et bande annonce : � HYPERLINK "https://www.wildbunch.biz/movie/12-days/" ��https://www.wildbunch.biz/movie/12-days/�  


� Voir le Rapport de M. le Député Denis Robiliard à l’Assemblée nationale en conclusion des travaux de sa mission d’évaluation de la loi n° 2013-869 � HYPERLINK "http://www.assemblee-nationale.fr/14/rap-info/i4486.asp" ��http://www.assemblee-nationale.fr/14/rap-info/i4486.asp� 


� Tels unités pour malades difficiles, unités sécurisés ou de « soins intensifs » baptisées « USIP » (Unités de soins intensifs psychiatriques), « UMAP » (Unités pour malades agités et perturbateurs) ou « USI » (Unités de soins intensifs)


� Observations finales du Comité CDPH sur la Belgique (par 29) et l’Australie (par 29).


� Rapport du Rapporteur spécial sur la torture dans le contexte des soins médicaux (A/HRC/22/53), par 81 et 89(b) et Rapport sur la torture et les personnes en situation de handicap (A/63/175) par 49, 64-65 ; Observation générale n° 1 du Comité CDPH, par 40 et 42; Observations finales du Comité CDPH sur le Pérou (par 30-31), la Costa Rica (par 33-34), la Chine (par 27-28), la Hongrie (par 29-30), l’Azerbaïdjan (par 28-31), l’Australie (par 35-36), l’Autriche (par 32-33), l’El Salvador (par 33-34), la Costa Rica (par 31-34), la Suède (par 37-38, et 39-40 - sachant que toutes les pratiques contraintes et forcées sont concernées), la Danemark (par 38-39), le Mexique (paras 31-32)


� Voir l’exemple ici : � HYPERLINK "http://www.leparisien.fr/societe/psychiatrie-internee-et-attachee-de-force-elle-denonce-des-traitements-inhumains-06-04-2017-6829122.php" ��http://www.leparisien.fr/societe/psychiatrie-internee-et-attachee-de-force-elle-denonce-des-traitements-inhumains-06-04-2017-6829122.php�, voir les témoignages des victimes ici : � HYPERLINK "http://www.zinzinzine.net/si-c-est-contraint-c-est-pas-du-soin.html" ��http://www.zinzinzine.net/si-c-est-contraint-c-est-pas-du-soin.html� 


� Haute Autorité de la Santé (HAS), février 2017, « Recommandation de bonne pratique pour l’isolement et la contention en psychiatrie générale »


� Rapport d'information au Sénat n° 341 (2017-2018), ”Ehpad : quels remèdes ?” de M. Bernard Bonné au nom de la commission des affaires sociales du 7 mars 2018, voir : � HYPERLINK "https://www.senat.fr/rap/r17-341/r17-341.html" ��https://www.senat.fr/rap/r17-341/r17-341.html�


� Coldefy, M. (2016). Les données administratives de l’isolement, Santé mentale, septembre 2016, 210, pp. 46-50


� Documents disponibles sur le site web du Contrôleur : � HYPERLINK "http://www.cglpl.fr/" ��http://www.cglpl.fr/�


� Voir : APM news, Dépêche du 29/06/2017, et aussi � HYPERLINK "https://psychiatrie.crpa.asso.fr/2012-12-19-jpj-cass-ho-Internement-abusif-o-La-Cour-de-cassation-invalide-un-arret-de-la-cour-d-appel-de-Paris-sur-la" ��https://psychiatrie.crpa.asso.fr/2012-12-19-jpj-cass-ho-Internement-abusif-o-La-Cour-de-cassation-invalide-un-arret-de-la-cour-d-appel-de-Paris-sur-la�


� Observations finales du Comité contre la torture de l’ONU concernant le septième rapport périodique de la France, 10 juin 2016, par 29 : « Le Comité est préoccupé par : a) les conditions matérielles de détention inadéquates des malades dans certains établissements psychiatriques ; b) le recours fréquent et pour plusieurs jours à l’isolement avec ou sans contention malgré la loi du 26 janvier 2016 sur la modernisation du système de santé et les recommandations de bonnes pratiques de la Haute Autorité de santé de 1998 et de 2004 ; c) l’absence de registre relatif à l’isolement et à la contention comme le prévoit la loi du 26 janvier 2016 ; d) le fait que le recours à la contention mécanique n’obéit pas toujours aux mêmes critères et que sa durée est variable ; e) et le fait que les patients concernés par les mesures de placement en isolement et en contention ne sont pas toujours informés de leurs droits et des moyens de recours contre ces décisions. Tout en notant les explications de l’État partie sur les mesures prises, le Comité s’inquiète en particulier des constatations faites par le Contrôleur général des lieux de privation de liberté concernant le recours à l’isolement et à la contention dans le Centre psychothérapique de l’Ain et les conditions matérielles des personnes concernées qui y sont internées (art. 11, 16) ». 


� Référence : http://www.assemblee-nationale.fr/14/rap-info/i4486.asp


� Articles 3222-1 et L3211-2-1 du Code de la Santé Publique


� Rapport initial de la France, 133.


� Coldefy, M., & Fernandes, S, 2017, op. cit.


� Drees, Panorama des établissements de santé: �HYPERLINK "http://drees.solidarites-sante.gouv.fr/etudes-et-statistiques/publications/panoramas-de-la-drees/article/les-etablissements-de-sante-edition-2017"�http://drees.solidarites-sante.gouv.fr/etudes-et-statistiques/publications/panoramas-de-la-drees/article/les-etablissements-de-sante-edition-2017�


� Référence : Rapports Charges et produits pour les années 2013 à 2017 : �HYPERLINK "https://www.ameli.fr/l-assurance-maladie/statistiques-et-publications/rapports-et-periodiques/rapports-charges-produits-de-l-assurance-maladie/rapports-charges-et-produits-pour-2013-a-2017/rapport-charges-et-produits-pour-l-annee-2017.php"�https://www.ameli.fr/l-assurance-maladie/statistiques-et-publications/rapports-et-periodiques/rapports-charges-produits-de-l-assurance-maladie/rapports-charges-et-produits-pour-2013-a-2017/rapport-charges-et-produits-pour-l-annee-2017.php�


� Rapport du Rapporteur spécial sur la torture sur la torture et les soins de santé (A/HRC/22/53), par 84 ; Groupe de travail sur la détention arbitraire, projet de Principes et Lignes Directrices pour les recours et les procédures, Principe 15 et Ligne Directrice 16.
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